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Appel à projets pour la valorisation de la  
Ferme des Pascals sur le site de Naussac 

 
Sur le domaine public fluvial de l’Etablissement, plus précisément sur la commune de Naussac-
Fontanes, en bordure du lac de Naussac, au lieu-dit Les Pascals (parcelle cadastrée 62-E-17), 
se situe une ancienne ferme composée de 3 bâtiments : une maison de maître, une ancienne 
grange et une maison du forgeron. Ces 3 bâtiments, situés sur une parcelle de 2,5 ha, sont 
sans occupant depuis plusieurs années. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2010, l’Etablissement avait été sollicité par une association qui avait pour projet de 
réhabiliter ce site en un lieu d’accueil de loisirs à destination des personnes handicapées et de 
leurs familles. Une délibération (n°11-04) avait été prise, accueillant favorablement la demande 
et retenant le principe d’un bail emphytéotique. Ce projet n’a pas abouti depuis. 
 
En juillet 2018, l’Etablissement a de nouveau été sollicité en vue d’un projet de développement 
touristique sur le site. Un particulier souhaiterait y développer une activité de chambres et 
tables d’hôtes.  
 
Propriétaire du site, l’Etablissement est libre d’accorder ou de refuser des autorisations 
d’occupation ou d’utilisation de son domaine public. Cependant, il ne peut le faire de manière 
discrétionnaire. Plusieurs obligations s’imposent à lui, en conciliation avec les mesures 
destinées à assurer la meilleure utilisation du domaine : nécessité de respecter les droits du 
public usager, l’obligation de ne pas compromettre la conservation du domaine public, 
l’interdiction de porter atteinte aux droits des occupants déjà autorisés, la nécessité de 
respecter le principe de la liberté du commerce et de l’industrie, ainsi que les règles de 
concurrence. 
 
S’impose également la contrainte d’exploitation. Ainsi, le projet qui pourrait être développé sur 
le site ne devra en aucun cas porter atteinte au bon fonctionnement de l’ouvrage. 
 
Le code général de la propriété des personnes publiques, modifié par l’ordonnance 2017-567 a 
fait évoluer l’état du droit pour les autorisations délivrées en vue d’une exploitation 
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économique : « Art. L. 2122-1-4.-Lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 
intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer 
au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt 
concurrente ».  
 
Dans le respect des conditions rappelées ci-avant, et dans une perspective à la fois de 
valorisation du patrimoine de l’Etablissement et de développement économique – en particulier 
dans sa dimension touristique – en pleine adéquation avec les stratégies locales, il est envisagé 
le lancement d’un appel à projet ouvrant la voie à une telle démarche. La publication de ce 
dernier pourrait être envisagée au cours du 2ème trimestre et la sélection du projet retenu par 
une commission technique ad-hoc (associant notamment des représentants des collectivités 
plus particulièrement concernées) au 3ème trimestre 2019. 
 
Il est enfin précisé que la Communauté de communes du Haut-Allier a délibéré favorablement 
en décembre 2018 sur la possibilité d’un aménagement du site des Pascals (délibération 
produite en annexe). Celle-ci met en avant le fait qu’elle n’envisage pas de porter un projet sur 
ce site et qu’un aménagement de celui-ci pour l’accueil touristique présenterait un réel intérêt 
pour le lac de Naussac et son territoire.  
 
 

Il est proposé au Comité syndical d’approuver la délibération correspondante 
autorisant le lancement d’un appel à projets. 

 




